
 
 
 

Paroisses de Neuilly-Plaisance 
Saint Henri et Notre Dame de l’Assomption 

11 rue Émile Cossonneau 
93360 NEUILLY-PLAISANCE 

Tél : 01.43.00.10.32 

Adresse mail : paroissesnp@free.fr 

           Saint Henri                         Notre-Dame de l'Assomption 

Annonces du 24 et 25 juin 2023 
 

Quête impérée  À la sortie de la messe, il y aura une deuxième quête : quête pour le 
denier de Saint Pierre. Chaque année, une quête est faite dans les 
diocèses du monde entier, dite du denier de Saint-Pierre. Elle est 
destinée à soutenir les activités du Saint-Siège, ses œuvres 
missionnaires, ses initiatives humanitaires et ses actions de 
promotion sociale. Merci de votre participation. 

 

Ordination Alexandre Par l’imposition des mains et le don de l’Esprit Saint, Monseigneur 
Pascal DELANNOY, évêque de Saint Denis, ordonnera diacre 
Alexandre ROGALA à la chapelle Sainte Marie à Neuilly-sur-Marne le 
samedi 1er juillet 2023 à 10h30. La messe sera suivie d’un repas 
partagé et d’un temps festif dans la salle paroissiale de Neuilly-sur-
Marne, 28 rue Paul et Camille Thomoux. 
Sœur Giliette est chargée de l’organisation. Merci de la contacter si 
vous souhaitez participer en préparant un poème, un sketch, un 
chant ou autre. 
Un tableau est à votre disposition au fond de l’église pour vous 
inscrire et préciser ce que vous apporterez pour le repas. 
Un panier sera à votre disposition à la sortie de la messe : les dons 
serviront aux activités pastorales prochaines d’Alexandre. 

 Une messe d’action de grâce sera célébrée à 18h30 le même jour à 
Saint Baudile. Il n’y aura donc pas de messe à Saint Henri le samedi 
1er juillet. 

 

Horaires d’été Attention changements d’horaires pour l’été 
À partir de 8 juillet et jusqu’à fin août, les messes du week-end seront 
célébrées : 
- le samedi soir à Notre-Dame de l’Assomption à 18h30 et pas de 

messe à Saint Henri le samedi 
- le dimanche à Saint Henri à 11h15 et pas de messe à Notre-Dame 

de l’Assomption le dimanche matin 
Pas de messe de semaine à Saint Henri en juillet, messes de semaine 
aux jours et heures habituels en août 
De plus, en juillet et août, l’accueil au presbytère, 11 rue Émile 
Cossonneau, ne sera assuré que le samedi matin de 10h00 à 12h00. 


